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L'exploitation agricole est définie, au sens de la
statistique agricole, comme l'unité économique
répondant à la fois aux 4 conditions suivantes :
- elle génère des produits agricoles
- elle atteint ou dépasse une certaine dimension

(superficie, nombre d'animaux, production)
- elle est soumise à une gestion courante personnalisée

et indépendante

L’exploitation agricole professionnelle satisfait à
deux critères supplémentaires. Sa dimension
économique est supérieure à 8 unités de dimension
européenne (UDE), soit l’équivalent de 12 hectares
de blé. Elle doit aussi utiliser au minimum l’équi-
valent de 75 % du travail fourni par une personne
occupée à plein temps pendant une année.

L’organisation d’une exploitation agricole peut
revêtir différents statuts. Le premier cas est celui
du chef dirigeant l’exploitation pour son propre
compte ou pour le compte d’une personne de la
famille vivant ou travaillant sur l’exploitation.
C’est l’exploitation individuelle.

Les sociétés d’exploitation prennent différentes
formes :

- GAEC : groupement agricole d’exploitation en
commun, institué par la loi du 8 août 1962. 

- EARL : entreprise agricole à responsabilité
limitée, instituée par la loi du 11 juillet 1985.

- SCEA : société civile d’exploitation agricole, la
plus ancienne des sociétés d’exploitation agricole.

Les actifs familiaux comprennent les chefs
d'exploitation et coexploitants, les conjoints non
coexploitants et les autres membres de leur famille
ayant une activité agricole, quelle que soit sa
durée.

Le chef d'exploitation est la personne physique
unique qui assure la gestion quotidienne de
l'exploitation.
Dans le cas d'association, on retient pour chef le
plus jeune des coexploitants.

Le salarié permanent est une personne non
membre de la famille qui a un emploi agricole
permanent sur l'exploitation à temps complet ou
partiel.

UTA : Une Unité de Travail Annuel (UTA) équivaut
au travail d’une personne occupée à temps complet
pendant 1 an. Cette définition prend en compte le
travail sur l’exploitation des saisonniers, des sala-
riés des ETA (Entreprises de Travaux Agricoles)
ou des CUMA (Coopératives d’Utilisation de
Matériel Agricole) exprimé en fractions de temps
complet.
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Nombre 
d'exploi-
tations 
(1000)

Exploitations 
avec 50 ha 

SAU ou plus 
(%)

Total SAU
(1 000 ha)

SAU moyenne 
par 

exploitation 
(ha)

SAU en zones 
défavorisées 

(%)

Main d'œuvre 
agricole totale
(1 000 UTA)

Exploitants 
individuels de 
55 ans et plus 

(%)

 Belgique 62   12       1 394  22,6     20      74     41
 Danemark 58   31       2 645  45,7     0      66     43
 Allemagne 472   17       17 152  36,3     50      618     29
 Grèce 814   0       3 575  4,4     69      586     56
 Espagne 1 287   8       26 158  20,3     81      1 078     53
 France 664   30       27 856  42,0     35      949     38
 Irlande 142   17       4 444  31,4     52      168     40
 Italie 2 152   2       13 069  6,1     50      1 381     63
 Luxembourg 3   42       128  45,4     100      4     40
 Pays-Bas 102   8       2 028  20,0     0      205     46
 Autriche 199   4       3 388  17,0     68      182     29
 Portugal 416   2       3 863  9,3     86      524     65
 Finlande 81   13       2 219  27,3     73      103     25
 Suède 81   23       3 073  37,7     47      74     46
 Royaume-Uni 233   33       15 799  67,7     30      334     51

 Europe des 15 6 766   8       126 790  18,7     51      6 346     53

Source : EUROSTAT - Enquête communautaire 1999-2000

Caractéristiques des exploitations agricoles de l'Union Européenne en 2000

Total
exploi-
tations

Grandes 
cultures Horticulture Cultures 

permanentes Herbivores Granivores Polyculture Polyélevage Cultures-
élevage

(milliers)

 Belgique 62  14      8      5      45      7 3      6 12     
 Danemark 58  49      2      2      19      6 2      2 17     
 Allemagne 472  24      2      9      36      2 5      4 18     
 Grèce 814  23      2      52      5      0 9      2 5     
 Espagne 1 287  15      4      49      15      2 7      3 4     
 France 664  20      2      17      37      2 5      5 11     
 Irlande 142  4      0      0      93      0 0      0 3     
 Italie 2 152  25      2      47      11      0 10      1 4     
 Luxembourg 3  7      1      16      56      2 1      4 12     
 Pays-Bas 102  14      14      5      48      9 2      3 5     
 Autriche 199  17      1      9      55      3 3      3 8     
 Portugal 416  9      3      34      12      2 21      8 11     
 Finlande 81  48      5      0      35      2 2      0 7     
 Suède 81  52      2      0      24      1 1      1 16     
 Royaume-Uni 233  19      2      1      64      3 1      1 5     

 Europe des 15 6 766  21      3      35      22      1 8      3 7     

Source : EUROSTAT - Enquête communautaire 1999-2000

dont orientation technico-économique principale

Exploitations par orientation technico-économique en 2000

% du total exploitation de chaque pays




